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La loi n° 78.17 du 6 janvier 1978 relative à  l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'applique aux réponses faites sur ce formulaire.
Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour les données vous concernant auprès de votre organisme.

L'EMPLOYEUR
Association JACK N JILL
49 avenue JEHAN DE BRIE
77120 COULOMMIERS

Code NAF : 9499Z

N° Employeur : 117000001554443075

SIRET : 51812859000024
Urssaf Ile-de-France

LE SALARIE
Prénom : KAITLIN
Nom : WILLOUGHBY

Date de naissance : 15/09/2001
Lieu de naissance : Ashington

Convention collective : Aucune CCN - Droit du 
travail « Durée des congés payés » : c. trav. art. L. 
223-2 à L. 223-28 , « Durée du préavis » : c. trav. art. 
L. 122-5 à 8, art. L. 122-14-13
Emploi occupé : Enseignant de langue anglaise

DECLARATION PRISE EN COMPTE
Période d'emploi : du 01/10/23 au 31/10/23
Salaire versé le : 31/10/23
Notre Référence : 2023302Z04061/1
Eléments déclarés en brut
Rémunération 270,00  €

BULLETIN DE PAIE

Document à conserver sans limitation de durée

Madame WILLOUGHBY Kaitlin
6 RUE  6 Rue Saint-Blaise
75020 PARIS 20

le 30/10/2023

Rémunération brute 270,00

Cotisations et contributions Base
Part Salariale Part employeur

Taux Montant Taux Montant

Sécurité Sociale

Cotisations sur la totalité du salaire 270,00 0,40 1,08 13,88 37,48

Cotisations plafonnées 270,00 6,90 18,63 8,55 23,09

Assurance chômage

Chômage + AGS 270,00  0,00 4,20 11,35

Retraite complémentaire obligatoire

Retraite complémentaire + CEG T1
 MM Agirc-Arrco

270,00 4,01 10,83 6,01 16,22

CSG - CRDS

CSG déductible de l'impôt sur le 
revenu

265,28 6,80 18,04  0,00

CSG CRDS non déductible de 
l'impôt sur le revenu

265,28 2,90 7,69  0,00

Autres cotisations

FNAL plafonné 270,00  0,00 0,10 0,27

Contribution formation 
professionnelle

270,00  0,00 0,55 1,49

Contribution au dialogue social 270,00  0,00 0,016 0,04

Montant total des cotisations retenues 56,27 89,94

NET À PAYER AVANT L'IMPÔT SUR LE REVENU 213,73
dont évolution de la rémunération liée à la suppression des cotisations salariales chômage et maladie 4,00

Impôt sur le revenu Base Taux personnalisé / Montant

Taux non personnalisé
Impôt sur le revenu prélevé à la source 221,42 0,00 0,00

Net payé en euros

213,73


